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Yue d'ensemble

sur les institutions scolaires en Suisse.

La Suisse n'a pas de ministere de 1'instruction publique.
Les questions relatives ä l'instruction et ä l'education nationales

rentrant dans la competence de la Confederation relevent
en partie du Departement federal de l'Interieur et en partie du
Departement du Commerce, de l'Industrie et de 1'Agriculture.
Le Departement militaire s'occupe de ['organisation des exa-
mens des recrues, au point de vue intellectuel et sanitaire, et
le Departement des Postes et des Chemins de fer des ecoles
dites du Gothard et des ecoles des employes des chemins
de fer. Une fois le Code civil et le Code penal entres en vigueur,
le Departement de Justice et Police aura aussi son mot ä dire
dans les questions de relevement et de protection de l'enfance.
A cela se borne pour le moment l'activite du pouvoir central
dans le domaine educatif.

Une fois de plus, nous devons done constater qu'ilnepeut
etre question d'une ecole suisse, nationale, la meine ä Thayn-
gen qu'ä Chiasso, ä Martinsbriick qu'ä Sesegnin. En Suisse,
l'instruction publique releve des cantons. II y a bien, depuis
1874, l'article 27 de la Constitution federale qui place sous
la sauvegarde de la Confederation un certain nombre de prin-
eipes relatifs ä l'instruction; mais, de fait, ['organisation et la
surveillance de l'instruction publique, ä tous les degres, est du
domaine exclusif des cantons. Nous n'avons pas, commedans
les grands pays qui nous entourent, cette unite de vues, cette
uniformite dans les legislations qui permet, en etudiant une
loi, un decret, une instruction ministerielle, d'etre renseigne
sur ce qui se passe dans l'ensemble du territoire. Les institu-
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tions scolaires suisses offrent la plus grande bigarrure. Elles
sont aussi diverses que les phases successives de liotre
liistoire, notre situation geographique et economique. Autant
de legislations scolaires que de cantons et meme de demi-
cantons.

Hätons-nous d'ajouter que cette uniformite, prönee par
quelques-uns et consideree comme le but scolaire final ä

atteindre dans notre petit pays, n'est ni utile ni desirable.
Partout le but est le meme. Nous varions dans les movens de
l'atteindre, et c'est un bien.

Chacune de nos petites republiques cherche la solution
aux problemes nombreux, complexes et delicats de l'education,

dans les limites de ses forces et selon ses interets parti-
culiers. II en resulte une telle emulation parmi les cantons
que, nulle part dans le pays, il n'y a stagnation, arret des
efforts, mais au contraire vie, action, recherche incessante
dans le domaine de l'instruction publique aux divers degres.
Aucun canton n'a le monopole du progres. Bale fut, en 1882,
le premier ä introduire le travail manuel dans les ecoles de

garcons; Zurich crea, en 1876, la premiere colonie scolaire de
vacances. La Suisse romande a ete et est encore en serieuse
avance sur la Suisse allemande en ce qui concerne l'education
de la premiere enfance, l'organisation de l'ecole enfantine, la
gratuite du materiel d'enseignement, le dedoublement des
classes. En revanche, l'ecole complementaire a ete institute
pour la premiere fois ä Soleure, en 1873, puis en Thurgovieen
1875 et a ete, de tout temps, consideree par nos compatriotes
de la Suisse allemande comme la suite necessaire de l'ecole
primaire. C'est de St-Gall et des Grisons que partit, il y a une
vingtaine d'annees, le mouvement qui opposait ä l'instruction
routiniere le svsteme educatif des Herbart-Ziller et Stoy. Ce

mouvement n'a cependant pas tarde ä gagner la Suisse
romande, oil il a trouve des champions autorises et convaincus.

Cette bigarrure eclate dejä aux yeux a ne considerer que
l'education de la premiere enfance. Notre pays compte, ä peu
de chose pres, 1083 classes enfantines, reunissant 47 524 enfants
(34 eleves en moyenne par classe). La plupart d'entre elles
sont organisees d'apres les principes froebeliens ; d'autres ne
sont encore que de simples garderies ou salles d'asile. (Voir
un peu plus loin l'article sur I'Organisation scolaire des cantons.)
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Si nous passons aux ecoles primaires, nous trouvons que
dans les 13 095 classes primaires du pays, dont 7 368 classes
mixtes, 1 625 classes de garcons et 1 632 classes de jeunes lilies,
le principe de l'obligation est tres diversement applique. Ici
l'ecole est obligatoire ä partir de six ans revolus, lä ä partir de

sept seulement. La fin de la scolarite est encore plus variable.
La scolarite primaire dure 6, 7, 8 et meme 9 ans, selon les
cantons. (Voir egalement l'article sur VOrganisation scolaire
des cantons.)

Le nombre total des ecoliers qui frequentent l'ecole
primaire est de plus d'un demi-million (521 383, dont 260 972 gar-
cons et 261 411 lilies), en augmentation croissante d'annee en
annee. 11 777 maitres et maitresses primaires leur distribuent
l'enseignement. II y a moins d'institutricesque d'instituteurs:
4 594 enseignantes et 7 223 enseignants. La moyennedes eleves
reunis dans vune meme classe est de 44 pour la Suisse. Les
cantons oil 1'effectif des classes est le plus charge sont ceux de

Appenzell R.-E. (60) St-Gall (56), Thurgovie (57). Ceux oü il
est le moins charge sont ceux des Grisons (29) et de Geneve
(29). Vaud a une moyenne de 35 eleves par classe, Zurich une
de 521.

Multiples et variees aussi sont les dispositions concernant
la frequentation. Les resultats de la statistique des absences
le seront aussi. Sur 5 382 464 absences, soit approximative-
ment 18,2 par ecolier, on remarque que la proportion la plus
faible (4,7 par ecolier) se trouve dans le demi-canton d'Appenzell

(R.-I.) et la plus forte dans celui de Räle-Ville, qui aurait
17,8 absences par eleve; mais, lä encore, ilfaut compter, sans
doute, avec les bizarreries de la statistique.

Pour entretenir ses ecoles primaires, payer les traite-
ments, les retraites, la surveillance et le mobilier des ecoles,
la Suisse depense pres de 19 millions de francs. La subvention
federale ä l'ecole primaire, ä raison de 60 centimes par tete de
population domiciliee (les cantons d'Uri, Sehwyz, Unterw ald,
Appenzell (R.-I.), Grisons, Tessin et Valais, eu egard ä leur
situation geographique, recoivent un supplement de 20
centimes par habitant), distribute en application de l'article 27 bis

de la Constitution federale et de la loi du 25 juin 1903, est

1 Toutes les indications statistiques se rapportent ä l'annee 1908.
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comprise dans ce chiffre de 19 millions et represente ä peu
pres le 4% des depenses faites par les cantons.

Soumis ä la votation du peuple et des Etats, le principe
des subventions scolaires a ete consacre par le vote populaire
du 23 novembre 1902.

En ce moment, la Confederation depense annuellement de
ce chef fr. 2 084 168. Cette somme estrestee inscrite au budget
pour une periode de cinq annees, soit jusqu'au 9octobre 1908.

Elle pourra etre augmentee et le sera certainement si, comme
tout le fait prevoir, les ressources de la caisse federale le per-
mettent. Les deux principales associations pedagogiques de
notre pays, le Schweizerischer Lehrerverein et la Societe pedago-
gique de la Suisse romande, dans leurs congres de Schaffhouse
et de Geneve, ont precisement reclame une augmentation de
la Subvention federale.

II est encore moins aise d'etablir des regies uniformes
pour l'enseignement secondaire en Suisse. II y a d'abord l'en-
seignement secondaire ou enseignement primaire superieur,
que les Allemands designent par le mot gehobene Volksschule.
II revet les types les plus divers, suivant les cantons : ecoles
secondaires proprement dites, comme ä Zurich, Thurgovie,
Berne, Neuchätel, etc.; ecoles de district, comme en Argovie;
ecoles regionales, comme ä Fribourg; colleges communaux,
comme dans le canton de Vaud. Cet enseignement, continuation

naturelle de l'ecole primaire, comporte un total de 1743
classes (955 mixtes, 407 de garcons et 381 de filles), avec 1623

maitres secondaires et 388 maitresses secondaires.
Passons ä l'ecole complementaire. Sous cette appellation,

on comprend les institutions diverses, les unes fournissant
aux garcons ou aux jeunes filles l'occasion de completer leur
instruction generale ou professionnelle, les autres ayant avant
tout pour but de faire parcourir ä nouveau le programme
primaire en vue de la preparation aux examens de recrues.

On les a classees en trois categories : 1° les ecoles dont la
täche est de combler les lacunes d'un enseignement primaire
insuffisant; 2° les ecoles destinees ä completer la culture
generale avec ou sans tendance professionnelle, et 3° les ecoles
ayant pour but de fournir l'education professionnelle neces-
saire aux populations industrielles,agricoles et commercantes.

Dans le premier groupe figurent les ecoles qu'on pourrait
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appeler de repetition, les cours complementaires de toute es-
pece destines ä fournir aux jeunes gens les connaissances
indispensables pour se presenter aux examens des recrues, ecoles
de repetition, d'exercices, cours preparatoires aux examens des
recrues, caniculaires et autres. Le second groupe comprend
les vraies ecoles complementaires (Fortbildungsschulen), les
ecoles de perfectionnement, comine on les appelle en Alle-
magne.

Quant au troisieme groupe, nous en parlerons plus loin.
On compte chez nous 2470 ecoles complementaires (obli-

gatoires) suivies par 38216 eleves, 237 ecoles complementaires
facultatives, alors que les cours preparatoires aux examens
de recrues sont suivis par pres de 9000 jeunes gens.

Dans ces dernieres annees, on a assez vivement critique
l'organisation des examens de recrues. On lui a reproche de
faire prendre aux cantons des mesures en contradiction avec
les regies d'une bonne et saine pedagogie. On s'est ä bon droit
eleve contre les epreuves subies « ä la ba'ionnette », contre les
deductions risquees que l'on croit pouvoir tirer des resultats
de la statistique. Le Departement militaire federal a tenu
compte, daus une certaine mesure, des vceux des pedagogues
en revisant le Reglement du 15 juillet 1879 sur l'organisation
des examens. La nouvelle ordonnance porte la date du 20 aoüt
1906.

II est certain cependant que les examens des recrues, en
provoquant une saine emulation entre les cantons, ont fait
progresser l'instruction dans notre pays. On peut affirmer
qu'il n'y a presque plus d'illettres en Suisse.

Depuis 1905, les recrues sont aussi examinees au point de
vue physique pour le saut, les halteres et la course.

La formation du personnel enseignant est assuree par 42

institutions speciales : ecoles normales, sections pedagogi-
ques, instituts divers. Dix de ces etablissements relevent de
Tinitiative privee. lis comptaient, en 1905, 2198 eleves-mai-
tres (1447 eleves instituteurs et 751 eleves institutrices). La
meme annee, 616 eleves sont sortis de ces etablissements munis

de leur certiticat de capacite, soit 359 jeunes instituteurs
et 257 jeunes institutrices.

Des cours de vacances ont ete recemment organises par
les associations pedagogiques, pour les instituteurs et les ins-
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titutrices primaires et secondaires. Iis sont subventionnes par
les cantons.

Nos multiples lois sur l'instruction publique et la place
dont nous disposons, ne nous permettent pas d'entrer dans
les details concernant le recrutement et l'enseignement dans
les ecoles normales suisses, la question du regime interieur,
du personnel enseignant, des examens, titres de capacite, de
la carriere, du service militaire et de la retraite de l'instituteur.

L'enseignement secondaire, tant classique qu'industriel,
commercial et professionnel, sans relation ou avec relation avec
l'enseignement superieur, compte 23 466 eleves.

La duree des cours dans les etablissements secondaires
proprement dits varie suivant 1 age d'entree. Aussi est-il plus
facile d'en indiquer le terme final: c'est en general le moment
oü l'eleve accoinplit sa dix-huitieme annee et se presente aux
examens dits « de maturite ».

L'enseignement professionnel, masculin et feminin, revet
aussi les formes les plus diverses. Nous avons dejä mentionne
les nombreuses ecoles complementaires ä tendance profes-
sionnelle, comme Celles de Lucerne, de Soleure, de Geneve,
l'enseignement menager, represente par 418 ecoles ou cours,
et 10547 eleves.

Vient ensuite l'enseignement professionnel proprement dit
dans les ecoles d'arts et metiers, ou technicums. Le plus an-
cien est celui de Winterthour fonde en 1874; Bienne fut ouvert
en 1890, Berthoud en 1892, Fribourg en 1896, Geneve en 1901,
Le Locle en 1902 (date d'ouverture du nouveau bätiment).

II faut y ajouter les nombreuses ecoles d'arts et metiers,
de dessin, des beaux-arts, diversement appelees, selon nos
cantons, les ecoles d'artisans (Handwerkerschulen,
Lehrwerkstätten), ecoles de mecanique, d'horlogerie, d'electro-
technie et de petite mecanique, de tissage, de broderie, de

sculpture en coche, etc.
L'enseignement commercial, masculin et feminin, a pris,

de son cote, une extension considerable. II s'est nettement se-

pare de l'enseignement industriel ou real, pour prendre le ca-
ractere d'un enseignement purement professionnel. II mani-
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feste meme des velleites de se rattacher, parquelques-unes de
ses disciplines, ä l'enseignement superieur. II est represents
par un enseignement commercial inferieur dans les ecoles de

commerce proprement dites et les Vorkurse, et par un
enseignement commercial superieur dans les ecoles superieures de
commerce (Neuchätel, Geneve, Lausanne, Fribourg), academies

de commerce (Handelsakademie) de Saint-Gall, ecoles
d'administration et de chemins de fer.

La Societe suisse des Commercants, de son cote (Schweiz.
Kaufmännischer Verein!, a fait progresser les etudes commer-
ciales. Les cantons depensent plus de fr. 500 000, et la
Confederation fr. 1 800 000, pour cet enseignement complementaire
commercial. Faut-il parier encore des cours de uacances et des

cours d'expansion commerciale, inaugures ä Lausanne en
1907, et qui ne manqueront pas de donner un nouvel essor ä
toutes les branches de la preparation mercantile

Si l'agriculture manque de bras, eile ne manque pas
d'ecoles ou on l'enseigne : ecoles permanentes avec domaine
attenant pour les exercices pratiques : Strickhof, Zurich,
Ecole de viticulture de Wadensiveil, La Rutti, pres Berne, Cer-
nier(Neuchätel),Ecöne(Valais), Ecole de Chatelaine (Geneve),
Ecole de fromagerie (Moudon), etc., plus les nombreux cours
agricoles d'hiver, comme ä Lausanne, dont les eleves sont
supposes reprendre les travaux pratiques avec les beaux jours.

II n'est pas possible de mentionner ici toutes les institutions

qui donnent ä la femine une preparation professionnelle
en vue des divers travaux qui l'attendent plus tard dans la vie:
ecoles menageres proprement dites, ecoles de couture, de

coupe ou confection, de lingerie, de domestiques
(Dienstbotenschulen). Zurich compte plus de 700 eleves dans les ecoles
professionnelles feminines, Berne 850, Bale (premiere ecole
professionnelle feminine fondee en 1879) 1312, Fribourg 227 ;

le canton de Vaud n'a que 136 eleves dans son ecole menagere
et professionnelle de Lausanne.

On sait que la Confederation subventionne largement
l'enseignement professionnel des cantons. En 1908, elle a

depensepour l'enseignement professionnel masculin 1200000
francs, pour l'enseignement professionnel feminin, fr. 400 000,

pour l'enseignement agricole et viticole, fr. 300000, pour
l'enseignement commercial, pres de fr. 700 000.
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L'enseignement superieur est represents par les universites
de Bale, Berne, Zurich, Geneve, Lausanne, Fribourg et Neu-
chätel. Fribourg et Neuchätel, toutefois, n'ont pas de faculte
de medecine. La plus ancienne universite est Celle de Bale,
fondee en 1460. Toutes les autres universites suisses sont de
creation relativement recente et resultent de la transformation
des anciennes academies ou anciens colleges en ecoles d'en-
seignement superieur avec les quatre facultes.

En 1837, Charles Monnard, litterateur et hoinme
politique vaudois, proposa ä la Diete la creation d'une universite
federale, dont le siege aurait ete ä Lucerne. L'idee fut maintes
fois reprise depuis, mais sans jamais aboutir. L'article 27 de
la Constitution federale reconnait ä la Confederation le droit
d'ouvrir cette ecole d'enseignement superieur. II est probable
quelle ne se creera jamais ; toutau plus parviendra-t-onpeut-
etre ä s'entendre pour que la Confederation subventionne les
universites dejä existantes.

La Suisse possede enfin dans l'ecole polytechnique federale

ä Zurich, fondee en 1854, un etablissement scientifique
de premier rang. En 1908, il comptait, dans ses divisions,
1328 etudiants reguliers et 1183auditeurs, dont 825 Confederes
et 515 etrangers. Les depenses, qui s'elevent ä la somme de
fr. 1 400 000, sont couvertes en entier par la Confederation.

A cette liste, dejä longue, et ä cette aride enumeration de
chiffres et de pourcentage, il faudrait encore ajouter touteune
serie d'etablissements dus ä l'initiative privee et dont quel-
ques-uns ont passe aujourd'hui au domaine public: asiles
divers, ecoles de reforme, orphelinats, instituts de sourds-
muets, ecoles et classes d'anormaux, etc. Pour les institutions
privees, pensionnats, etc., 1 'Annuaire de 1'Education en Suisse,
fonde ä Geneve par P. E. Ströhlin, donne tous les renseigne-
ments necessaires.

Pour terminer cette rapide revue ä travers le dedale de
nos lois et institutions scolaires, disons enfin que les examens
des recrues sont organises aux frais de la Confederation, qui
subventionne egalement l'enseignement de la gymnastique et
les exercices militaires preparatoires, les six expositions sco-
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laires permanentes de Zurich, Berne, Fribourg, Lausanne, Neu-
chätel et Lucerne, les deux Commissions pour le choix de livres
ä l'usage de la jeunesse et des bibliotheques, et quelques autres
Oeuvres scientifiques d'interet general: Expositions et congres
en Suisse et ä l'etranger; Societe helvetique des sciences
naturelles, Commission geodesique, Commission geologique,
Commission des inemoires, tables de travail ä divers Instituts,
Societe d'histoire nationale, Glossaire des dialectes de la
Suisse allemande, Glossaire des dialectes de la Suisse romande,
Societe suisse de statistique, Bibliographie suisse, Societe
suisse des maitres de gymnastique, Societe des musiciens
suisses, Societe suisse des traditions populaires, Avancement
des Beaux-Arts, Conservation des antiquites nationales
(Musee national suisse), Annuaires de l'instruction publique,
et quelques autres publications.

Si, dans un tableau d'ensemble, nous resumonstout cequi
precede, nous trouvons aux budgets cantonaux et communaux
les sommes suivantes : Ecoles primaires 50 millions ; ecoles
secondaires 7 millions 200000 francs ; ecoles complementaires
et professionnelles 6 400 000 francs, enseignement secondaire
superieur, y compris les ecoles normales, 6 millions;
enseignement superieur 4 800 000 francs.

De son cote, la Confederation accorde pour 6100 000 francs
de subventions diverses.

Au total, la Suisse depense done, sur une population de
3 millions et demi d'habitants, la somme de 81 millions
400 000 francs pour ses institutions scolaires publiques.

F. G.
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